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TIPP
Question écrite n° 45059

Texte de la question

M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur les difficultes auxquelles sont
confrontes les professionnels francais du transport routier, notamment du fait du prix du gazole. En effet, par le
poids qu'il occupe au niveau des postes de charges (15 a 20 % selon les activites), les variations du prix du
gazole sont extremement penalisantes car l'entreprise de transport ne dispose pas de marge de manoeuvre
pour les absorber ou les repercuter. Or, cette annee, la conjonction de plusieurs facteurs a entraine une hausse
constante des prix qui ont franchi, debut septembre, la barre des 4 francs TTC au litre a la pompe. Dans ce
contexte, tout rencherissement du prix par augmentation de l'impot risque fort de compromettre l'existence de
nombreuses entreprises. En reponse a cette situation, les organisations professionnelles de ce secteur
proposent la mise en place d'un gazole utilitaire avec un traitement fiscal differencie de celui du gazole utilise
par les vehicules particuliers, afin que, pour les entreprises de transport, la TIPP n'augmente pas au-dela des
limites de l'inflation. Il s'agirait d'appliquer un traitement fiscal simple permettant la recuperation pour les
entreprises concernees, du differentiel de TIPP, a l'image de ce qui se fait pour la TVA. C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement sur cette proposition.

Texte de la réponse

Le gouvernement est tout-a-fait conscient des difficultes que rencontrent actuellement les entreprises de
transport routier de marchandises, notamment en raison de la recente augmentation du prix du gazole. En effet,
la situation concurrentielle que connait ce secteur rend tres difficile la repercussion rapide des hausses de couts
sur les chargeurs. S'agissant de la taxe interieure de consommation sur les produits petroliers (TIPP), le
gouvernement est tres attache a assurer aux transporteurs routiers une reelle visibilite de la politique fiscale qu'il
entend conduire. C'est pourquoi le Premier ministre s'est engage a ce que les eventuelles hausses futures de la
TIPP sur le gazole ne depassent pas le niveau de l'inflation. Ainsi, la loi de finances 1997 a releve la TIPP du
gazole de six centimes par litre seulement, soit un montant comparable a l'inflation, et une diminution de plus de
moitie par rapport au relevement de 1996 (treize centimes par litre). Cette politique sera accompagnee par une
demarche du gouvernement aupres de la commission europeenne afin de defendre les interets des
transporteurs routiers francais aussi bien en ce qui concerne l'eventuelle mise en place d'un carburant utilitaire
au niveau europeen que la necessaire harmonisation sociale.
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